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CONSEIL CULTUREL

DE LA

COMMUNAUTE CULTURELLE FRANCAISE

Session 1979-1980

4 MARS 1980

PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL CULTUREL (1)

DEPOSEE PAR M. SWEERT ET CONSORTS

(1) Article 74 du réglement d’ordre intérieur du Conseil.



DEVELOPPEMENTS

Il résulte d'un échange de vaes de la com-
mission du Réglement et de la Comptabiliz¢
qu'une modification de Tarticle 61 de notre
Reglement parait opportunc.

Il s'agit dy inscrive Pexistence de PExccurit
de la Communautc francaise en prévoyant gue
les motions adoptiées par le Conscil seront éga-
lement poreées a la connaissance du président de
cet Exdcutif.

A, SWEERT.

PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL CULTUREL

ARTICLE UNIQUE

A Tarticle 61 du Réglement du Conscil, le
§ 7 est complété comme suir : insérer les mots
«ainsi que du président de PExécutif de la
Comununaute frangaisc » aprés les mots « & la
connaissance du Premier Ministre ».

A, SWELRT.
R. CONROTTIL.

G. NEURAY.
A, BERTOUILLE.
N. DINANT.
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